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Guide du Portail des investisseurs

Inscription au Portail des 
investisseurs de Patrimoine 
Manuvie
Le Portail des investisseurs permet d’accéder aux 
renseignements sur votre compte Patrimoine Manuvie 
et à des documents comme vos relevés en ligne. 

Pour vous inscrire au Portail des investisseurs, 
écrivez à soutienpatrimoinemanuvie@manuvie.ca ou 
communiquez avec votre conseiller.

Vous recevrez une invitation à vous inscrire par courriel. 
Elle contient un lien pour commencer le processus 
d’inscription.

• Remarque : Ce lien expire après 48 heures. Après ce 
délai, vous devrez demander un nouveau lien.

• On peut s’inscrire au Portail des investisseurs en 
utilisant ces navigateurs : Google Chrome, Safari 
(Apple), Firefox et Microsoft Edge.

Étape 1 : Établir un identifiant 
Manuvie

Remarque : Si vous avez déjà un identifiant Manuvie, 
veuillez passer à l’étape 2 : S’inscrire au Portail des 
investisseurs.

L’identifiant Manuvie est un identifiant sécurisé 
pour accéder aux différents portails client en ligne 
de Manuvie. Si vous n’avez pas encore d’identifiant 
Manuvie, vous devez en établir un pour vous inscrire au 
Portail des investisseurs de Patrimoine Manuvie. 

Dans le courriel, à l’étape 1, cliquez sur le lien Créer 
un nouvel identifiant Manuvie. La fenêtre qui suit 
apparaît. C’est la page « Établir votre identifiant  
Manuvie ».
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Entrez les renseignements demandés dans la page 
et cliquez sur Continuer. Vous recevrez alors un autre 
courriel pour activer votre identifiant Manuvie. Pour 
activer votre identifiant Manuvie, vous devrez aller dans 
ce courriel et cliquer sur le lien. 

Remarque : Le lien de l’identifiant Manuvie envoyé par 
courriel reste actif 15 minutes.

Après avoir cliqué sur le lien dans le courriel pour activer 
l’identifiant Manuvie, sélectionnez Ouverture de 
session.

Une fois la session ouverte, entrez votre numéro de 
cellulaire et cliquez sur Continuer. Ensuite, vous 
recevrez un code à usage unique sur votre cellulaire. 
Entrez ce code et cliquez sur Continuer.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Votre identifiant Manuvie est maintenant établi.  

Retournez ensuite au courriel d’inscription au Portail  
des investisseurs de Patrimoine Manuvie et passez à 
l’étape 2.  

Étape 2 : S’inscrire au Portail 
des investisseurs 

Pour cette étape, vous devez avoir un identifiant 
Manuvie. Si vous n’en avez pas, veuillez vous reporter  
à l’étape 1. 

Dans le courriel, à l’étape 2, cliquez sur S’inscrire au 
Portail des investisseurs de Patrimoine Manuvie.

1  Ce lien vous mène à l’écran S’inscrire maintenant, 
et un code de vérification est envoyé à votre cellulaire. 
Entrez ce code, puis cliquez sur Suivant.  
 
Remarque: Ce code est valable 15 minutes. Si vous 
n’arrivez pas à obtenir ce code ou si vous recevez un 
message d’erreur en l’entrant, veuillez communiquer 
avec votre conseiller ou appeler le service de soutien 
de Patrimoine Manuvie au 1 833 363-0699. Ils 
pourront générer un nouveau code et vous le fournir.
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2  Cliquez sur Ouvrez une session avec Manuvie, et vous serez dirigé à la page d’ouverture de session à l’aide de 
l’identifiant Manuvie. Ouvrez une session au moyen de votre identifiant Manuvie.
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3  Une fois la session ouverte, l’écran reviendra à la 
prochaine étape de l’inscription. Entrez votre date 
de naissance et les quatre derniers chiffres de votre 
numéro d’assurance sociale (NAS).  
 
Si vous n’avez pas de NAS, sélectionnez Je n’ai 
pas de numéro d’assurance sociale. Si vous 
sélectionnez cette option, votre accès sera limité 
jusqu’à ce que votre conseiller vérifie votre compte. 

4   Consultez les conditions d’utilisation, l’avis 
de non-responsabilité et la politique de 
confidentialité. Quand vous aurez terminé, pour 
passer à l’étape suivante, cochez la case au bas 
de la page pour indiquer que vous comprenez les 
conditions générales et que vous y consentez, et que 
vous avez lu la politique de confidentialité.
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Manuvie, Manuvie & M stylisé, le M stylisé et Patrimoine Manuvie sont des marques de commerce de La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers 
et sont utilisées par elle, ainsi que par ses sociétés affiliées, sous licence.
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5  Vous pouvez choisir de participer à l’initiative 
verte en optant pour les documents électroniques. 
En choisissant cette option, vous recevrez par voie 
électronique tous vos documents de Patrimoine 
Manuvie, comme les relevés, les avis d’exécution 
et les reçus fiscaux. Ces documents pourront être 
consultés dans le Portail des investisseurs de 
Patrimoine Manuvie. Pour vous abonner à la livraison 
sans papier, sélectionnez Oui, je veux m’inscrire 
au service par voie électronique et cliquez sur 
S’inscrire.

L’inscription est terminée et vous avez maintenant 
accès au Portail des investisseurs de Patrimoine 
Manuvie.  

Consultez les guides Partage de navigation et  
Plan de comptes pour en savoir plus sur les 
fonctionnalités disponibles.


